
Article 21 du Règlement

Voyons un peu la réaction de certaines personnes dont un
proche a récemment été assassiné. S'il y a quelqu'un qui peut
avoir le droit d'assouvir un désir de vengeance, c'est bien celui
qui a vu un membre de sa famille ou quelqu'un de très proche
assassiné. Quant à moi, j'ai été particulièrement ému et touché
par certaines des réponses de Canadiens qui ont vu un membre
de leur famille ou un proche mourir victime d'actes de vio-
lence.

La fille de Gerald Ruygrok a été brutalement assassinée
dans une maison de transition. Le père était très attaché à sa
fille. A-t-il réagi en criant vengeance? A-t-il réclamé l'applica-
tion de la loi du talion? Non. Il a dit: «Nous devrions faire
parler la raison plutôt que l'instinct.» Il s'oppose au rétablisse-
ment de la peine de mort.

Esther Aucoin est la veuve de l'agent de la sécurité routière
Manny Aucoin qui a été abattu en service il n'y a pas très
longtemps. A-t-elle crié vengeance? Pas du tout. Elle a
demandé qu'on lise aux funérailles de son mari une lettre où
elle se déclare clairement contre le retour de la peine de mort.

On en voit un troisième exemple dans le cas de Leslie Par-
rott, de Toronto. Sa fille, Alison, a été assassinée à Toronto
l'année dernière, et son assassin, l'auteur d'un acte brutal,
définitif et horrible, court toujours. Leslie Parrott a écrit à tous
les députés, je crois. Comme les autres, j'ai reçu une lettre de
sa part il n'y a pas longtemps. Elle ne réclame pas vengeance,
oeil pour oeil, dent pour dent. Elle sait que la perte de sa fille
ne sera pas compensée par la perte de la vie du meurtrier de sa
fille qu'on n'a même pas encore réussi à arrêter. Je voudrais
vous lire un bref passage de sa lettre:

Avec le meurtre d'Alison, j'ai fait personnellement Fexpérience déchirante de
l'horreur de la violence et du meurtre. Cette expérience m'a convaincue plus
que jamais qu'en tant que société, nous ne pouvons ni ne devons jamais accep-
ter que l'État, pas plus qu'un individu, enlève la vie d'autrui de quelque façon
que ce soit.

Elle aussi s'oppose à la peine capitale.

On pourrait invoquer d'autres arguments dans le débat sur
cet horrible instrument dont les États peuvent se prévaloir.
Non seulement au Canada mais dans pratiquement tous les
autres pays, il est possible que des innocents soient exécutés. Il
importe également de retenir comme en font foi des études
entreprises au pays et à l'étranger, que ce sont les membres des
groupes minoritaires ou les pauvres qui sont les plus suscepti-
bles d'être condamnés lorsqu'ils sont accusés de meurtre. Les
riches et les puissants sont fréquemment en mesure de retenir
les services des meilleurs avocats. Ils sont les moins suscepti-
bles d'être condamnés. Dans cet acte de justice où une vie
humaine est en cause, nous ne devons certes pas risquer une
autre vie, surtout si la condamnation à mort est beaucoup plus
susceptible de frapper les plus démunis de notre société.
Comme je l'ai dit, on pourrait invoquer un certain nombre
d'autres arguments qui nous seront certainement présentés.
J'ai essayé de m'en tenir à l'argument principal et à la question
des mesures dissuasives. J'ai soutenu que les faits ne confir-
ment pas la théorie de la dissuasion et donc que l'on ne doit pas
prôner la peine capitale pour cette raison.

Avant de conclure, j'aimerais aborder deux points.
d'abord, tous à la Chambre, peu importe de quel côté
penchons, nous sommes conscients de toute l'horreur du rr
tre et nous devrions tous redoubler d'efforts pour tenter
comprendre les causes qu'il nous est possible d'élimine
accepter que les êtres humains étant les êtres violents q
sont parfois, il est fort probable que toute société aura touj
à s'occuper d'assasins. Cependant, nous devons faire tou
notre pouvoir pour nous assurer que les assasins sont i
comme il se doit. Je le répète là n'est pas la question au c
du débat. Il s'agit de voir s'il existe une justification moral
rétablissement de la peine capitale.
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(La séance est suspendue à 13 heures.)
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